
> Modalités d’inscriptions
	 Création ou mise à jour 
	 de votre Espace Citoyen (ECP)

Si vous n’avez pas d’Espace Citoyen (ECP) ou que votre 
compte est désactivé, contactez par mail scolaire@ostwald.fr.

Si vous avez déjà un ECP actif, veillez à mettre à jour 
vos informations sur les membres de votre famille et vos 
coordonnées (adresse, téléphone, etc.).

> du 2 au 27 février 2026
	 Inscriptions adMINISTraTIVEs 
	 sur votre ECP

Depuis la dalle « Créer une inscription » sur votre Espace 
Citoyen (ECP), procédez à l’inscription en maternelle.

Dès validation de votre demande d’inscription par le 
service des affaires scolaires, votre certificat d’admission 
scolaire sera disponible dans votre dalle « Édition de 
document ».

> du 2 au 31 mars 2026
	 prendre rendez-vous 
	 dans l’école affectée muni du certificat délivré sur l’ECP

Prendre rendez-vous à l’école de secteur indiquée sur 
votre certificat d’admission scolaire.

Ce rendez-vous, avec la directrice ou le directeur, est 
impératif pour finaliser l’inscription scolaire de votre enfant.

	 demandes spécifiques

• Bilinguisme - voir les écoles ci-dessous.
Réunion d’information le 29 janvier 2026 à 18h.
• Dérogation de secteur scolaire
Sur décision du comité de dérogation. 
Formulaire et réglement à télécharger sur le site 
internet de la ville.

pièce à joindre

• Justificatif de domicile de moins de trois mois 
(des deux parents s’il y a séparation).
Documents à scanner (max 500 Ko/doc) au préalable et 
à stocker dans la dalle « Pièces justificatives » de l’Espace 
Citoyen.

pièces à présenter

• Certificat d’admission scolaire délivré sur l’ECP.
• Carnet de santé et certificat médical de 
vaccinations à jour.
• Attestation d’assurance scolaire.
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Inscriptions scolaires

pour les enfants né·e·s en 2023
La scolarisation des enfants est obligatoire à partir de 3 ans. L’affectation se fait en fonction de leur adresse de résidence principale (voir la carte des secteurs scolaires disponible sur www.ville-ostwald.fr).
Il n’est pas nécessaire de réinscrire son enfant entrant en classe préparatoire (CP). En cas de déménagement sur Ostwald, contactez directement le service scolaire ci-dessous.

> Liste et coordonnées des écoles

École maternelle Jean racine
Section bilingue pour les enfants des secteurs Jean Racine et 
Bohrie - rue des Lilas 
03 88 30 53 56 - Marie CUNY, Directrice

Groupe scolaire du Schloessel - rue de Cernay 
03 88 66 44 52 - Lola SEEMANN, Directrice

Groupe scolaire Sources d’o
Section bilingue pour les enfants des secteurs Sources d’O 
et Schloessel - 1 rue du Mal Foch 
03 88 66 70 04 - Arnaud STOECKEL, Directeur 
- disponibilité de 8h à 10h

Groupe scolaire du bohrie - 19 allée Cassin 
03 68 00 28 40 - Isabelle MASSON, Directrice

Informations et contacts

!!

> Service scolaire 
03 88 66 84 28 ou scolaire@ostwald.fr

Liens vers l’Espace Citoyen (ECP) : 
www.espace-citoyens.net/ville-ostwald 

et le site internet de la ville :
www.ville-ostwald.fr
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